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            Vendredi 31 août 2018         JO N°47 

FOOT A 11 

Dans ce numéro, retrouvez  le calendrier 
général pour la saison 2018-2019 

ENGAGEMENTS 

 

 

Merci aux clubs qui n’ont pas 
retourné leurs engagements 
à la Ligue de le faire le plus 

rapidement possible 

Liste des clubs en page intérieure de 
ce numéro 

REUNION DE RENTREE 

La réunion d’informations de début de saison 
aura lieu  

le mercredi 05 septembre 2018  

au Safran de BRIE COMTE ROBERT (77170)   
à 19 heures 30  - Avenue Victor Hugo  

 

Elle sera accompagnée de la traditionnelle    
remise des récompenses pour la saison 

2017/2018 

ENGAGEMENTS FOOT ANIMATION 

Attention : lors de la saisie de vos engagements :  

 le critérium correspond au championnat 

 le challenge correspond à la coupe 
Nous vous rappelons qu’une équipe ne peut jouer en coupe 
que si elle est engagée en championnat 

Processus d’engagement en pages intérieures. 

RAPPEL  RELEVES 
COMPTA 

 

Le relevé 36 au 30 juin 2018 a été édité et doit 
être réglé au District par chèque envoyé à 

MONTRY, par virement (mettre N° du club en 
libellé) ou par prélèvement sur votre accord, la 

date d’échéance était fixée au 31 juillet 2018. 

+45ANS 

Retrouvez les      
calendriers par    
journées pour la   

catégorie +45ANS 

NECROLOGIE 

C’est avec tristesse que nous avons appris le décès de Mr Wesley HEUILLARD,   
dirigeant et joueur au club de Cosmo depuis de très nombreuses années.  

Le Président et tous les membres du District présentent à sa famille et à ses proches 
leurs plus sincères condoléances.  

LA SAISON          
REPREND POUR 
NOS ARBITRES 

 

 

La réunion de début de saison 
des arbitres du District se    

déroulera le 

samedi 08 septembre 2018     
à partir de 9H00 à TOURNAN 
EN BRIE (Salle C. Santarelli) 



                                                                                                                                                                                                             

 

 

       

 

 

MANIFESTATIONS 

Mercredi 05 septembre 2018 
Réunion de début de saison des clubs  

19 heures 30 à BRIE COMTE ROBERT – Salle Safran 
 

 Vendredi 07 septembre 2018 
Réunion d’échange et d’informations des Clubs Seniors D1 – Arbitres D1 et Délégués District 

19 heures à TOURNAN EN BRIE – Salle Claude Santarelli 
 

Samedi 08 septembre 2018 
Réunion de début de saison des Arbitres  

9 heures à TOURNAN EN BRIE – Salle Claude Santarelli 
 
 
 
 

SITE DE MONTRY 

 
  
 
 
 
 
 

SITE DE MELUN 

  
COMMISSIONS 

 
Vendredi 31 août 2018 

Comité Directeur 
 19 heures 

 
Vendredi 07 septembre 2018 
Commission Foot Animation 

 19 heures 



                                                                                                                                                                                                             

 

       

 

 
Ci-dessous, retrouvez la liste des clubs qui n’ont, à ce jour, pas encore réglé le relevé 

N°36 au 30.06.2018. 
 

RAPPEL : la date limite de paiement était fixée au mardi 31 juillet 2018. 
   

500231 Lizeen 535520 Roissy Antillais 

500364 Pays de Fontainebleau 535987 Collegien 

500365 Montereau ASA 537129 Les Ecrennes 

500483 Ponthierry US 539769 Moncourt Fromonville OL 

500677 Chatelet en Brie 540372 Nandy FC 

500693 Dammartin 541364 Moret Veneux FC 

500715 Esperance Provins Sourdun 541442 Bagneaux Nemours Saint Pierre 

500718 Nangis ES 542234 Courtry 

500777 Ferte 544034 Bussy st Georges 

500794 Trilport 544934 Jouy Ivron ES 

500813 Etrepilly 546106 Hericy Vulaines FC 

500831 Meaux 546882 Noisiel 

507435 Mormant FC 547000 Pommeuse 

509296 Vaires 547013 Pays Crecois 

509538 Claye 547301 Port Meaux 

511189 Congis 548939 Mitry Mory 

511876 Torcy 549356 Centre Brie 

511879 Villenoy 549461 Lagny 

512073 Champs sur Marne AS 549874 Varreddes 

514632 Mouroux 549910 Mormant SC 

514952 Ozouer le Voulgis CS 550039 Dammarie les Lys FC 

518240 Rozay 550327 Noisiel Futsal 

519793 Annet 551471 Roissy Futsal 

520104 Neufmoutiers 551739 Chessy Futsal 

520809 Maisoncelles 551819 Gatinais Val de Loing FC 

522867 Montois CA 551828 Turc FC Montereau 

523412 Moussy le Neuf 551896 Port Ourcq Mitry 

524135 Villeparisis 552549 Génération Gauvois 

524239 Bois le Roi FC 552935 Etoile Futsal Club Melun 

524330 Jouarre 553139 Lieusaint Football AS 

524700 Misy Villeneuve 553498 Reunionnaise Football AS 

524715 Mareuil 553717 Sengol 

524730 Amicale du Bocage 553720 Pays Biere 

525644 Lesigny USC 554255 Thorigny FC 

527727 Servon FC 563707 Val Europe FC 

527744 Le Pin 580983 Champs FC 

527984 Saint Pathus 581678 Marles Athletic Club 

527992 Grande Paroisse US 581816 Cosmo 77 FC 

529821 Croissy 581850 Savigny Foot 77 Sporting 

530262 Buceenne 581948 Lien de Senart 



                                                                                                                                                                                                             

                                                                                                                                                                                                                       

530268 La Foret ES 582120 Petit Morin US 

530281 Verneuil l'Etang US 582253 Cannes Ecluse CS 

531092 Pomponne 582348 Chalautre La Grande FC 

531341 Emmerainville 582492 Villiers St Georges FC 

532139 Lognes 590147 Brie Nord 

532343 Port Pontault 610288 Snecma Sports Villaroche 

532704 Port MLV 681919 SNIE 

533684 Sivry Courtry US 751034 Football Feminin Academy 77 

  840995 Supporters Parisiens FC Nantes 
 

 

 

     

   



                                                                                                                                                                                                             

 

       

 

 
 
  
 

     
535520 ANTILLAIS ROISSY EN BRIE AM.  540835 ARC EN CIEL U.S. 

553674 C. S. CHAMBRY FOOTBALL  524239 BOIS LE ROI F.C. 

580983 CHAMPS F. C.  500728 BRAYTOIS C.S. 

550427 CHANTELOUP F. C. 77  500615 BRIARD S.C. 

551739 CHESSY FUTSAL CLUB VAL D'EUROPE  582253 CLUB SPORTIF DE CANNES ECLUSE 

511189 CONGIS ISLES A.S. FOOTBALL  529195 COUBERT F.C. 

500693 DAMMARTIN C.S.  550039 DAMMARIE LES LYS FC 

500231 LIZEEN C.A.  552935 ETOILE CLUB FUTSAL MELUN 

520809 MAISONCELLES F.C.  582348 FOOTBALL CLUB CHALAUTRE LA GRANDE 

581678 MARLES ATHLETIC CLUB  552549 GENERATION GAUVOIS 

520104 NEUFMOUTIERS VILLENEUVE LE COMTE 550327 NOISIEL FUTSAL CLUB 

524700 MISY VILLENEUVE LA GUYARD  532704 PORTUGAIS CHAMPS MARNE LA VALLEE 

507435 MORMANT FC   554255 THORIGNY F. C. 

544717 PROVINS M.J.C. 582120 UNION SPORTIVE DU PETIT MORIN 

553498 REUNIONNAIS DE SENART A.S.C.  549941 VAL DE FRANCE F. 

581850 SPORTING SAVIGNY FOOT 77  549308 TENNIS MELUN F.C. 

546364 VAUX LE PENIL LA ROCHETTE F.C.    

     
 
 

 
      MERCI DE REGULARISER LA SITUATION LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE 



                                                                                                                                                                                                             

 

       

 

Afin de mieux vous servir et de faciliter vos démarches, le Service Administratif a souhaité mettre 
à votre disposition certaines informations concernant les différents pôles de gestion au sein du 
District.   

Il vous sera également indiqué le site de réception de vos différents documents. 

1. Les différents pôles  

Pôle compétitions : 

♦ Renaud BOURGEOIS   

Compétitions : Seniors Futsal – 55ANS – U14 

Compétitions Foot Animation  

Compétitions Foot féminin (D1 et Critériums)  

♦ Olivier FERNANDEZ 

Compétitions Foot à 11 : Seniors – U19 – U17 – U15 – CDM – Vétérans – Vétérans 
+45ANS 

Pôle secrétariat : 

♦ Audrey MARMION 

Secrétariat site de MONTRY 

♦ Dorothée POTHEE 

Secrétariat site de MELUN 

Pôle communication :  

♦ Audrey MARMION 

Diffusion site internet et facebook 

Diffusion Journal Officiel 

Pôle technique : 

♦ Dorothée POTHEE 

Suivi des formations techniques (éducateurs) 

Suivi des Services Civiques 

Secrétariat Administratif de la Technique 

 

 

 



                                                                                                                                                                                                             

                                                                                                                                                                                                                       

2. Où envoyer vos documents 

Site de MELUN :  

♦ Réception des feuilles de match 

Compétitions : Seniors Futsal – 55 ANS – U14 

Compétitions Foot Animation  

Compétitions Foot féminin (D1 et Critériums)  

♦ Réception des rapports d’arbitres et de délégués en rapport avec les compétitions ci-dessus 

♦ Réception des documents concernant les Services Civiques 

♦ Réception des courriers en relation avec les formations techniques 

 

Site de MONTRY :  

♦ Réception des feuilles de match 

Compétitions Foot à 11 : Seniors – U19 – U17 – U15 – CDM – Vétérans – Vétérans 
+45ANS 

♦ Réception des rapports d’arbitres et de délégués en rapport avec les compétitions ci-dessus 

♦ Réception des dossiers FAFA 

♦ Réception des différents règlements à l’attention de la comptabilité  

Notes de frais d’arbitres 

Relevés clubs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                        

 



                                                                                                                                                                                                             

                                                                                                                                                                                                                       

                                   

 

 

La Commission Régionale des Statuts & Règlements et du contrôle des Mutations en date du 
02 août 2018, faisant suite à son PV du 05 juillet 2018 concernant l’article 7.5.2 du Règlement 
Sportif Général de la LPIFF, et aux courriers des clubs concernés, dit que les clubs ci-après 
peuvent bénéficier pour la saison 2018/2019 d’un muté supplémentaire au titre de 
l’encouragement au développement de la pratique féminine, dans l’équipe désignée ci-
dessous :  

N° 
affiliation 

Club Equipe désignée 

        

500832  SENART MOISSY  SENIORS R1 

511876  TORCY PVM  SENIORS R1 

514814  GRETZ TOURNAN  SENIORS D1 

751034  FFA 77  SENIORS FEMININES D1 

 

La Commission rappelle aux clubs susvisés que :  

- Ces dispositions relatives à l’encouragement à la formation de jeunes joueuses ne sont pas 
soumises aux conditions prévues à l’article 47 du Statut de l’Arbitrage (réduction du nombre 
de mutés) et ne sont applicables que dans les compétitions de la LPIFF et des Districts 
franciliens 

- En Coupe de France, en Coupe GAMBARDELLA et en Coupe de France Féminine (épreuve 
éliminatoire et compétition propre), il ne peut y avoir de joueur (joueuse) titulaire d’une 
licence Mutation inscrit sur la feuille de match au titre des dispositions relatives à 
l’encouragement à la formation des jeunes joueuses 



                                                                                                                                                                                                             

 

       

 

 

Les joueurs et joueuses sont répartis en catégories d’âge, dans les conditions suivantes, pour 
la saison 2018-2019 :  

 

 U6 et U6F : nés en 2013 dès l’âge de 5 ans 
 U7 et U7F : nés en 2012 
 U8 et U8F : nés en 2011 
 U9 et U9F : nés en 2000 
 U10 et U10F : nés en 2009 
 U11 et U11F : nés en 2008 
 U12 et U12F : nés en 2007 
 U13 et U13 F : nés en 2006 
 U14 et U14F : nés en 2005 
 U15 et U15F : nés en 2004 
 U16 et U16F : nés en 2003 
 U17 et U17F : nés en 2002 
 U18 et U18F : nés en 2001 
 U19 et U19F : nés en 2000 
 Seniors et Seniors F : nés entre 1984 et 1999, les joueurs et joueuses nés en 1999 étant 

de catégorie U20 ou U20F 
 Seniors Vétérans : nés avant 1984 (uniquement les joueurs) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                     



                                                                                                                                                                                                             

 

       

 

 
 
  
 

Pour la saison 2018-2019, certains engagements seront à réaliser directement dans Footclubs : 

- Critériums U12/U13 (y compris les équipes engagées en Critériums Ambition – 
InterDistricts – Espoir et Excellence) 
 

- Challenges U12/U13 (y compris les équipes engagées en Critériums Ambition – 
InterDistricts – Espoir et Excellence) 
 

- Critériums U10/U11 (y compris les équipes engagées en Critériums Ambition – 
InterDistricts – Espoir et Excellence) 
 

- Challenges U10/U11 (y compris les équipes engagées en Critériums Ambition – 
InterDistricts – Espoir et Excellence) 
 

- Critérium U14 
 

- Critérium U15 à 8 
 

- U8/U9 (y compris les équipes engagées en Critériums Ambition – InterDistricts – Espoir et 
Excellence) 
 

- U6/U7 
 

- Critérium Seniors Féminines à 8 
 

- Critérium U19 Féminines à 8 
 

- Critérium U16 Féminines à 8 
 

- Critérium U13 Féminines à 8 
 

- Critérium U11 Féminines à 8 

Vous trouverez à la fin de cet article le diaporama expliquant la procédure d’inscription d’équipes 
dans Footclubs.  

Par ailleurs, à la demande de certains clubs, le District propose de nouvelles compétitions dont 
les engagements seront également à réaliser directement dans Footclubs : 

- Critérium U17 à 8 
- Critérium Futsal U19 
- Critérium Futsal U17 
- Critérium Futsal U15 
- Critérium Futsal U13 
- Critérium Futsal U11 
- Critérium Futsal U9 

Bien entendu, ces compétitions débuteront si nous avons un nombre suffisant d’équipes. 



                                                                                                                                                                                                             

                                                                                                                                                                                                                       

Pour les critériums Futsal, une réunion d’échanges avec les clubs aura le MARDI 11 
SEPTEMBRE 2018 à MONTRY. 

Pour toutes ces compétitions, les tarifs sont indiqués directement dans footclubs. 

Les engagements d’équipes en Critériums Féminins seront remboursés si les équipes ne sont 
pas forfait général pendant la saison. 

Tous ces engagements sont ouverts jusqu’au 13 septembre 2018. 
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     Les conditions de participation des joueuses 
 
 

Dans le cadre de la réforme des Championnats Féminins Seniors et Jeunes adoptée par le 
comité de Direction de la Ligue du 02 mai 2017, les conditions de participation des jeunes filles 
aux différentes épreuves avaient été modifiées pour la saison 2017-2018. 
Néanmoins, après une saison de fonctionnement, il apparait que ces nouvelles conditions de 
participation conduisent à des situations contraires à la volonté du Comité de favoriser l’accès 
à la pratique sportive au plus grand nombre. 
 
Ainsi,  lors de sa réunion plénière du 04 juin 2018, le comité de Direction de la Ligue a décidé 
de revenir aux dispositions applicables avant la réforme, tout en procédant à quelques 
ajustements :  
 
Les conditions de participation des joueuses dans les différentes compétitions féminines ont été 
arrêtées comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compétitions féminines Catégories d'âge concernées 

Championnat Régional et 
Départemental Seniors Féminines à 

11 

Seniors F 
U19 F 

U18 F* (sous réserve du respect de l'art. 73.1 des R.G de la FFF) 

     

Critérium Départemental Seniors 
Féminines à 8 

U17 F** (sous réserve du respect de l'art. 73.2 des R.G de la FFF)

    

U16 F** (sous réserve du respect de l'art. 73.2 des R.G de la FFF)

        

Compétitions U19F à 11 et à 8 

U19 F       

U18 F   

U17 F   

U16 F (dans la limite de 2 et sous réserve du respect de l'art. 73.1 
des R.G de la FFF) 

Compétitions U16 F à 11 

 
U16 F         

U15 F   
U14 F (sous réserve du respect de l'art.73.1 des R.G de la FFF) 
 

Compétitions U16 F à 8  

 
U16 F       
U15 F     
U14 F 
U13 F (dans la limite de 2 et sous réserve du respect de l'art. 73.1 
des R.G de la FFF) 
  



                                                                                                                                                                                                             

                                                                                                                                                                                                                       

* : les joueuses licenciées U18 F peuvent évoluer dans les compétitions Seniors de Ligue et de 
District sans limitation (évolution par rapport aux saisons précédentes) 
 
** : les joueuses licenciées U16 F et U17 F peuvent évoluer dans les compétitions Seniors de 
Ligue et District dans la limite de 5 inscrites sur la feuille de match (dont 3 joueuses maximum 
d’une même catégorie) 
 
Extrait de l’article 73 des Règlements Généraux de la FFF :  
 
« 1. Sur autorisation médicale explicite figurant sur la demande de licence, les joueurs et les 
joueuses peuvent pratiquer dans les seules compétitions de la catégorie d’âge immédiatement 
supérieure à celle de leur licence, sauf pour les licenciés U18 et U18 F qui peuvent pratiquer en 
Seniors. […] 
2.a) les licenciés U17 peuvent pratiquer en Seniors, sous réserve d’obtenir un certificat médical 
de non contre-indication, comprenant une autorisation parentale, délivré par un médecin fédéral, 
certificat approuvé par la Commission Régionale Médicale. 
Dans les mêmes conditions d’examen médical :  

- […] 
- Les joueuses U16 F et U17 F peuvent pratiquer en Seniors dans les compétitions de Ligue 

et de District, sur décision des Comités de Direction des Ligues et dans la limite de 3 
joueuses U16 F et de 3 joueuses U17 F pouvant figurer sur la feuille de match. » 



 

 
 
 
 
 
 
Une nouvelle saison commence et, comme tous les ans, votre District veut récompenser vos          
dirigeants méritants qui, pendant des années, par leur fidélité et leur dévouement, vous        
permettent de gérer votre club, diriger et/ou accompagner vos équipes. 
 
Ainsi, afin de leur rendre hommage, vous trouverez ci-dessous le coupon-réponse à compléter (1). 
 
Conditions d’attribution : 
 Etre licencié(e) « Dirigeant(e) »  
 Justifier d’au moins 10 années de service au sein d’un même club.  
 
Dépôt des candidatures  : 
Au plus tard le samedi 15 septembre 2018. Aucune demande ne sera acceptée après cette date. Toutes les 
demandes devront êtres formulées sur l’imprimé figurant ci-dessous. 
 
ATTENTION : Il ne sera accepté que 3 candidatures par Club. 

CLUB :          

NOM :             PRÉNOM :          

FONCTIONS OCCUPÉES :      DE    à   

FONCTIONS OCCUPÉES :      DE    à   

FONCTIONS OCCUPÉES :      DE    à   

 

Anciennetés dans le Club :  10 ans ou plus            (2) 

     15 ans ou plus     

     20 ans ou plus   

 

 

 

 

 

 

 

(1) Pour plusieurs dirigeants, n’hésitez pas à photocopier ce document 
(2) Mettre des croix dans les cases correspondantes  



 
 

Toute la correspondance doit être adressée soit : 
Au siège Social : 19 rue de Dammarie – 77000 MELUN /  Tél. : 01.64.83.57.57 / Télécopie : 01.64.83.57.58 /  

A la Direction Administrative : 50 avenue du 27 août 1944 – 77450 MONTRY / Tél. : 01.60.04.14.44 / Télécopie : 01.60.04.87.74  
Adresse mail commune : secretariat@seineetmarne.fff.fr 

 

 
 

DISTRICT SEINE ET MARNE DE FOOTBALL 
 

 
FORMATION 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE 
 
 

FORMATION DU SAMEDI 15 SEPTEMBRE 2018  
De 9 heures 30  à 12 heures 30 

Au District à MELUN 
 

 
 
N° affiliation du club : ……………   Nom du club :……………………….………………………………… 
□ 
 
 
Nom et Prénom de la personne : ……………………….………………………………………………………………. 
 
Fonction au sein du club : ……………………….…………………………………………………….………………... 
 
 
Nom et Prénom de la personne : ……………………….………………………………………………………………. 
 
Fonction au sein du club : ……………………….…………………………………………………….………………... 
 
 
Nom et Prénom de la personne : ……………………….………………………………………………………………. 
 
Fonction au sein du club : ……………………….…………………………………………………….………………... 
 
 
 

 
 

 
 



 
 

Toute la correspondance doit être adressée soit : 
Au siège Social : 19 rue de Dammarie – 77000 MELUN /  Tél. : 01.64.83.57.57 / Télécopie : 01.64.83.57.58 /  

A la Direction Administrative : 50 avenue du 27 août 1944 – 77450 MONTRY / Tél. : 01.60.04.14.44 / Télécopie : 01.60.04.87.74  
Adresse mail commune : secretariat@seineetmarne.fff.fr 

 

 
 

DISTRICT SEINE ET MARNE DE FOOTBALL 
 

 
FORMATION 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE 
 
 

FORMATION DU SAMEDI 29 SEPTEMBRE 2018  
De 9 heures 30  à 12 heures 30 

Au District à MONTRY 
 

 
 
N° affiliation du club : ……………   Nom du club :……………………….………………………………… 
□ 
 
 
Nom et Prénom de la personne : ……………………….………………………………………………………………. 
 
Fonction au sein du club : ……………………….…………………………………………………….………………... 
 
 
Nom et Prénom de la personne : ……………………….………………………………………………………………. 
 
Fonction au sein du club : ……………………….…………………………………………………….………………... 
 
 
Nom et Prénom de la personne : ……………………….………………………………………………………………. 
 
Fonction au sein du club : ……………………….…………………………………………………….………………... 
 
 
 

 
 

 
 



Toute la correspondance doit être adressée soit : 
Au siège Social : 19 rue de Dammarie – 77000 MELUN /  Tél. : 01.64.83.57.57 / Télécopie : 01.64.83.57.58 /  

A la Direction Administrative : 50 avenue du 27 août 1944 – 77450 MONTRY / Tél. : 01.60.04.14.44 / Télécopie : 01.60.04.87.74  
Adresse mail commune : secretariat@seineetmarne.fff.fr 

 
 

DISTRICT SEINE ET MARNE DE FOOTBALL 
 

FORMATION 
SECRETAIRE / CORRESPONDANT 

 
 

Le Samedi 22 septembre 2018 
De 9 heures 30  à 12 heures 30 

Au District à MELUN 
 
 
 
N° affiliation du club : …………… Nom du club :……………………….…………………………………… 

 
 
Nom et Prénom de la personne : ……………………….………………………………………………………………. 
 
Fonction au sein du club : ……………………….…………………………………………………….………………... 
 
Adresse Courriel : ……………………….…………………………………………………….………….…………….. 
 
Téléphone Domicile : ……………………………. Téléphone Portable : ……………………………………… 
 
 
Nom et Prénom de la personne : ……………………….………………………………………………………………. 
 
Fonction au sein du club : ……………………….…………………………………………………….………………... 
 
Adresse Courriel : ……………………….…………………………………………………….………….…………….. 
 
Téléphone Domicile : ……………………………. Téléphone Portable : ……………………………………… 
 
 
Nom et Prénom de la personne : ……………………….………………………………………………………………. 
 
Fonction au sein du club : ……………………….…………………………………………………….………………... 
 
Adresse Courriel : ……………………….…………………………………………………….………….…………….. 
 
Téléphone Domicile : ……………………………. Téléphone Portable : ……………………………………… 
 
  



                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 

 

   

PROCÈS VERBAL du lundi 23 juillet 2018 

Section Administrative 

 

Animateur : Sylvain BOISSEAU 

Présent : Dominique CHATELLIER 

Absents excusés : Fabien EL MKELLEB - Laurent LITTRE - Alain WATTIAU. 

Assiste : Larbi BENCHEIKH (Président CDA) 
 

Ouverture de la séance : 18h00. 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Rappels aux Arbitres Officiels : 
 
Recours à une feuille de match papier : 
 Situation n° 1 : En cas d’impossibilité d’utiliser la feuille de match informatisée ou lorsque la 

compétition n’est pas soumise à la F.M.I., il est recouru à une feuille de match papier, dans ce cas 
la présentation des licences se fait au moyen de l’outil Footclubs Compagnon. 

 Situation n° 2 : Si l’outil Footclubs Compagnon n’est pas utilisable, chaque club peut présenter la 
liste de ses licenciés, qu’il a imprimée depuis Footclubs, comportant les principaux éléments 
figurant sur la licence. Dans ce cas : 

o Il n’est pas nécessaire de produire un certificat médical de non contre-indication à la pratique 
du football ou la demande de licence de la saison en cours avec la partie relative au contrôle 
médical dûment complétée, 

o L’arbitre doit se saisir de la liste des licenciés et la transmettre dans les meilleurs délais à 
l’organisme gérant la compétition même si le club adverse ne dépose pas de réserves. 

 Situation n° 3 : Si un joueur n’est pas en mesure de présenter sa licence via Footclubs Compagnon 
ou la liste des licenciés, il doit alors présenter, d’une part, une pièce d’identité comportant une 
photographie et d’autre part, la demande de licence de la saison en cours avec la partie relative au 
contrôle médical dûment complétée ou un certificat médical (original ou copie) de non contre-
indication à la pratique du football, établi au nom du joueur, et comportant le nom du médecin, la 
date de l’examen médical et sa signature manuscrite. 

 En cas de présentation d’une pièce d’identité non officielle, l’Arbitre doit la retenir uniquement si le 
club adverse dépose des réserves et l’adresser dans les 24 heures à l’organisme gérant la 
compétition qui vérifie si la photographie correspond à celle apposée sur la licence, ainsi que son 
droit à prendre part à la rencontre. 

 Si jamais un joueur ne présente ni licence ni pièce d’identité et certificat médical, ou s’il présente 
une pièce d’identité non officielle et refuse de la laisser à l’arbitre : Dans ce cas, l’arbitre doit lui 
interdire de figurer sur la feuille de match et de prendre part à la rencontre. 

 
Règlements des compétitions : 
 Il est prescrit de bien appliquer les règlements spécifiques de chaque compétition, concernant par 

exemple le nombre de joueurs remplaçants lors des matchs de coupe. 



                                                                                                                                                                                                             

 

 Tous les règlements sont accessibles sur le site internet du District de Seine-et-Marne, rubrique 
DOCUMENTS, puis STATUTS & RÈGLEMENTS et enfin RÈGLEMENTS DES COMPÉTITIONS. 

 
Fiches de frais d’arbitrage : 
 Les fiches de frais d’arbitrage sont soumises à contrôle (kilométrage indiqué, match qui a 

effectivement débuté, fiche dûment complétée, etc.). 
 Les arbitres doivent bien indiquer leur ville de résidence (celle officiellement communiquée aux 

instances) et saisir le nombre de kilomètres indiqué sur la désignation. 
 La note de frais est à envoyer par l’arbitre dès le lundi, et au plus tard dans les 72 heures suivant 

la rencontre. Pour les envois par fax ou par courrier, la note de frais est à envoyer à Montry. 
 Le règlement des frais d’arbitrage des officiels opérant sur les compétitions de ligue R3 et R4 

s’effectue par virement du District de Seine-et-Marne. Dans le cas où un club extérieur au District 
de Seine-et-Marne fait une demande d’arbitre(s) assistant(s), les défraiements seront à sa charge 
et assurés sous forme d’espèce ou de chèque. 

 
Feuille de Match Informatisée : 
 Le cas échéant, il est prescrit de bien indiquer, dans les observations d’après match, toutes les 

exclusions prononcées. 
 
Blessure / Maladie : 
En cas de blessure ou de maladie contractée avant ou après la rencontre, l’Arbitre doit : 
 Avertir la CDA le plus rapidement possible (par courriel sur l’adresse mail officielle CDA 77). 
 Transmettre à la CDA – dans les 72 heures - un certificat médical justifiant l’empêchement et 

mentionnant la durée de l’arrêt. 
 Saisir une indisponibilité sur MyFFF correspondant à la durée effective d’arrêt. 

 
Consultation des Désignations (via MyFFF) 
 Les Arbitres et Arbitre-assistants ont la possibilité de prendre connaissance de leur désignation 

à l’espace prévu à cet effet sur le site www.fff.fr (support officiel) avant la journée de compétition 
prévue au calendrier. Les modifications portant sur les rencontres étant relativement 
fréquentes, il est prescrit aux officiels de vérifier celle-ci une semaine avant la date prévue et 
jusqu’au vendredi à 19h00. 

 En tout état de cause, un officiel est susceptible d’être désigné sur une rencontre au dernier 
moment aussi, il est fait obligation à chaque officiel NON DECLARE INDISPONIBLE de vérifier 
son éventuelle désignation de dernière minute sur Internet ainsi que chaque jour à partir de 
19h00 et au plus tard juste avant le départ pour son match, afin d’éviter un déplacement inutile 
(match remis, etc.) ou une erreur d’horaire ou de lieu. 

 Un officiel ne se rendant pas, ou arrivant en retard, sur un match faute de respecter cette 
disposition verra sa situation examinée par la C.D.A. Un officiel qui se déplacera en pure perte 
faute d’avoir vérifié sur Internet sa désignation ne peut prétendre au remboursement de ses 
frais. 

 
Réserves techniques aux lois du jeu : 
 En aucun cas l’arbitre ne doit refuser une demande de réclamation pour réserve technique, 

qu’elle lui paraisse justifiée ou non. 
 Il est du devoir de l’arbitre assistant d’intervenir immédiatement s’il se rend compte que le 

directeur de jeu commet une faute technique. 
 
 
1. COURRIERS 
 
1.1. ARBITRES 
 
Michael MARTINS : mail du 02/06/2018. Match amical. Pris note. 
Sylvain DELANGLE : mail du 03/06/2018. Frais arbitrage. Pris note. 
Nathanaël BERTHELOT : mail du 06/06/2018. Arbitrage « U9 EFCO CHAMPIONSHIP ». Pris note. 
Nathanaël BERTHELOT : mail du 07/06/2018. Convocation commission de Discipline. Pris note. 



                                                                                                                                                                                                             

 

Farid FLISSI : mail du 07/06/2018. Dossier médical. Pris note. 
Mahmut GUNER : mail du 04/06/2018. Courrier fin de saison. Réponse apportée par SCDA. 
Pascal BADINA : mail du 07/06/2018. Erreur désignation. Pris en compte par la section 
« Désignation ». 
Patrice LECOMTE : mail du 07/06/2018. Renouvellement licence 2017/2018. Pris note. 
Sofiane RAHMI : mail du 07/06/2018. Classement et changement club. Réponse apportée par 
SCDA. 
Patrice LECOMTE : mail du 06/06/2018. Équipements 2018/2019. Réponse apportée par SCDA. 
Thierry BORDEREAU : mail du 06/06/2018. Tournoi club. Pris note. 
Moussa DOUCOURE : mail du 06/06/2018. Dossier médical. Pris note. 
Bruno DEBRESNE : mail du 06/06/2018. Tournoi club. Pris note. 
Mohamed NOURO : mail du 05/06/2018. Classement et dossier médical. Réponse apportée par 
SCDA. 
Luc NELCHA : mail du 04/06/2018. Demande d’information suite sanctions. Réponse apportée par 
SCDA. 
Luc NELCHA : mails des 27/06 et 29/06/2018. Renouvellement dossier d'arbitrage. Réponse 
apportée par SCDA. 
Gani RENAKU : mail du 04/06/2018. Courrier fin de saison. Réponse apportée par SCDA. 
Abdeslam EL BOUHATI : mail du 19/06/2018. Questionnaire de désignation. Réponse apportée par 
SCDA. 
Mehdi AIT YALLA : mail du 12/06/2018. Match amical. Pris note. 
Abdel-Havid ALEM : mail du 22/06/2018. Suite audition commission discipline. Pris note. 
Alexis BUITRON : mail du 19/06/2018. Tournoi club. Pris note. 
Alexis GAUTHIER : mail du 17/06/2018. Dossier médical. Pris note. 
Alvaro CAMPOS SUAREZ : mail du 15/06/2018. Courrier classement et statut arbitrage. Réponse 
apportée par SCDA. 
Fabien CAZOT : mail du 17/07/2018. Dossier médical. Pris note. 
Fabien CAZOT : mail des 11/07 et 12/07/2018. Classement 2017/2018. Réponse apportée par 
SCDA. 
Damien LIBERGE : mail du 13/07/2018. Dates manifestations CDA 2018/2019. Pris note. 
David DELZOR : mail du 12/06/2018. Frais arbitrage. Pris note. 
Elie GUIMBRETIERE : mail du 18/07/2018. Dossier médical. Pris note. 
Emilien MOREL : courrier du 22/06/2018 et mails du 27/06/2018. Dossier médical. Réponse apportée 
par SCDA. 
Farid FLISSI : mail du 12/07/2018. Demande d’attestation. Pris note. 
Georges ALIVAUD : mail du 20/06/2018. RIB. Pris note. 
Gregory QUILLET : mail du 19/06/2018. Absence excusée commission. Pris note. 
Hakim TLILI : mail du 12/07/2018. Dossier médical. Pris note. 
Hamid TAZEKRITT : mail du 08/06/2018. Match amical. Pris note. 
Jean Charles HENRY : mail des 12/06, 17/06 et 21/06/2018. Frais arbitrage. Réponse Service 
Comptabilité. 
Jimmy MELUT : mail du 19/07/2018. Match amical. Pris note. 
Jimmy MELUT : mail du 05/07/2018. Tournoi club. Pris note. 
Karim OUCHENE : mail du 13/07/2018. Dossier médical. Réponse apportée par SCDA. 
Khalid NOURO : mail du 25/06/2018. Dossier médical. Pris note. 
Komi DOSSOU-GAVON : mail du 11/06/2018. Absence excusée commission. Pris note. 
Leandre ROTHE : mail du 07/07/2018. Disponibilité. Réponse apportée par SCDA. 
Martin IKOUMBA IKOUMBA : mail du 12/06/2018. Absence excusée commission. Pris note. 
Mathieu DAUPHIN : mail du 20/07/2018. Dossier médical. Pris note. 
Olivier MENDY : mail du 17/07/2018. Dossier médical. Pris note. 
Michel TEKLA : mail du 27/06/2018. Réponse entretien. Pris note. 
Tony HAMOUD : mails des 09/07, 10/07 et 16/07/2018. Statut arbitrage. Réponse apportée par 
SCDA. 
Moussa DOUCOURE : mail du 12/07/2018. Dossier médical. Pris note. 
Moussa SIDIBE : mail du 24/06/2018. Courrier classement. Réponse apportée par SCDA. 
Ghislain CLERGEOT : mails des 29/06 et 30/06/2018. Dossier médical. Réponse apportée par 
SCDA. 



                                                                                                                                                                                                             

 

Frederic RABELLE : mail du 13/07/2018. Match amical. Pris note. 
Nathanaël BERTHELOT : mail du 20/06/2018. Match amical. Pris note. 
Nicolas MARINONI : mail du 18/07/2018. Non renouvellement licence pour raisons médicales. 
Réponse apportée par SCDA. 
Jimmy MELUT : mail du 20/07/2018. Renouvellement licence. Pris note. 
Baptiste COUOT : mails des 12/07 et 13/07/2018. Dossier médical. Pris note. 
Baptiste COUOT : mails des 03/07 et 04/07/2018. Demande de reprise arbitrage. Réponse apportée 
par SCDA. 
Rachid KOHLI : mail du 12/06/2018. Perte vêtement. Pris note. 
Richard PEBEYRE : mails du 22/06/2018. Transmis au Secrétariat du District. 
Jean-Michel SABIN : mail du 13/06/2018. Frais arbitrage. Pris note. 
Paul MEDINA (arbitre officiel District Hauts-de-Seine) : mail du 15/06/2018. Prise de contact avec 
PCDA. Réponse apportée par SCDA. 
Abdelghafour BOUSSAÏDI : mail du 21/07/2018. Dossier médical. Réponse apportée par SCDA. 
Okan ASLAN : mail du 27/06/2018. Dossier médical. Réponse apportée par SCDA. 
Kahlid NOURO : mail du 25/07/2018. Dossier médical. Réponse apportée par SCDA. 
Sidi Hamed ZEMMOURI : mail du 18/06/2018. Dossier médical. Réponse apportée par SCDA. 
Sylvain DELANGLE : mail du 28/06/2018. Tournoi club. Réponse apportée par SCDA. 
Yann COHEN : mail des 12/06 et 19/06/2018. Convocation commission de Discipline. Pris note. 
Zouhir EL QANDILI : mail du 18/07/2018. Dossier médical. Pris note. 
 
1.2. CRA - LPIFF - FFF 
 

 Journaux Numériques LPIFF N°485/486/487/488/489/490. 
 Mail CRA du 05/06/2018. Renouvellement licence pour la saison 2018/2019. Pris note. 
 Mail CRA du 06/06/2018. Certification actions 2017 2018. Réponse apportée par SCDA. 
 Mail CRA du 04/06/2018. Nombre de stagiaires par District - Saison 2018/2019. Pris note. 
 Mails CRA des 16/07 et 17/07/2018. Candidature Arbitres Régionaux Stagiaires 2018/2019. Pris 

note. 
 Mail CRA du 02/07/2018. Missions et objectifs des commissions de recrutement. Réponse apportée 

par PCDA. 
 Mail CRA du 03/07/2018. Commandes livres et guides 2018-2019. Pris note. 
 Mail CRA du 13/06/2018. Validation de licences 2017-2018. Pris note. 
 Mail CRA du 10/06/2018. Tenues NIKE 2018/2019. Remerciements. 
 Mails CRA du 19/07/2018. Arbitres régionaux réunion début de saison - Test physique – Stage. Pris 

note. 
 Mail CRA du 09/07/2018. Bordereau arbitres districts mis à dispo de la ligue. Pris note. 
 Mail CRA du 05/07/2018. Etat récapitulatif des arbitres remis à la disposition de leur District. Pris 

note. 
 Mail CRA du 03/07/2018. Classements arbitres de ligue saison 2017/2018. Pris note. 
 Mail CRA du 19/06/2018. Liste des stagiaires pour la saison 2018/2019. Pris note. 
 Mail CRA du 19/06/2018. Résultats théoriques FFF. Pris note. 
 Mail CRA du 05/07/2018. Rapport tournoi U10/U12. Pris note. 

 
1.3. DIVERS 
 
Mail du 23/06/2018 de M. Djilali BENSADOK : Demande d’année sabbatique au titre de la saison 
2018/2019. Pris note. 
 
Mail du 12/06/2018 de Mme. Lucie LEMPEREUR : Arrêt carrière arbitrale. Pris note. 
 
Mail du 27/06/2018 de M. Boris GRISSE : Candidature observateur en arbitrage. Candidature validée 
par comité directeur du district. 
 
Mail du 13/06/2018 de M. Laurent LITTRE : Candidature intégration CDA. Candidature validée par 
comité directeur du district. 



                                                                                                                                                                                                             

 

Mail du 04/07/2018 de M. Sylvain NGUIMBOUS : Candidature observateur en arbitrage (futsal). 
Réponse apportée par PCDA. 
 
Mails des 12/06, 03/07 et 04/07/2018 de M. Antony FREIRIA FERREIRA : Renseignements fonction 
arbitre officiel. Réponse apportée par SCDA. 
 
Mails du 21/06/2018 de M. Bilal BENHAMED (ancien Arbitre Officiel District Seine-et-Marne) : 
Demande de reprise arbitrage. Réponse apportée par SCDA. 
 
Mails du 19/06/2018 de M. Albino DOS SANTOS : Renseignements fonction arbitre officiel. Réponse 
apportée par SCDA. 
 
Mails du 14/06/2018 de M. Jean Louis LENOIR : Renseignements formation arbitre officiel. Réponse 
apportée par SCDA. 
 
Mails des 22/06 et 23/06/2018 de M. Khadidja BENRAHMANI KEHLI (Ville Melun) : Demande de mise 
à disposition d’arbitres officiels. Réponse apportée par PCDA. 
 
Mail du 06/07/2018 du District de Vendée de Football : Demande de renseignements arbitre honoraire. 
Réponse apportée par SCDA. 
 
Mail des 03/07 et 04/07/2018 du District du Val-de-Marne de Football : Transfert dossier arbitre M. 
Kamel GAHLAZA. Réponse apportée par SCDA. 
 
Mail du 02/07/2018 de Mme Anaïs Bernard du journal La Marne : Demande d'interview. Mickaël 
HADJADJ est mandaté par la CDA pour assurer cette mission. 
 
Mail du 04/07/2018 de M. Sylvain NGUIMBOUS, arbitre futsal régional : Candidature OBSERVATEUR 
FUTSAL. Réponse apportée par PCDA. 
 
1.4. OBSERVATEURS 
 
Néant. 
 
1.5. DISTRICT SEINE-ET-MARNE DE FOOTBALL 
 

 Mail du 01/06/2018. Copies des échanges avec M. FONTAINE Newfel, Arbitre du District de l’AISNE. 
Pris note. 

 Mail du 06/06/2018. Demande de dossier arbitre CDA Val d'Oise. Pris note. 
 Mail (copie CDA) du 07/06/2018. Consultation dossier en instruction. Pris note. 
 Mail du 08/06/2018. Demande changement de club. Pris note. 
 Mails des 05/06 et 06/06/2018. Copie mails club FOOTBALL FEMININ ACADEMY 77. Pris note. 
 Mail du 05/06/2018. Mail LIGUE REUNION dossier Nicolas SANDAYE. Réponse apportée par 

SCDA. 
 Mail du 11/06/2018. Mail District de Football des Pyrénées-Orientales dossier Nicolas LEBON. 

Réponse apportée par SCDA. 
 Mail du 19/07/2018. Demande de licence de M. JUBERT. Pris note. 
 Mails du 19/07/2018. Arbitrage M. FLISSI. Pris note. 
 Mails du 19/07/2018. Echanges District Aisne dossier arbitre M. FONTAINE. Pris note. 
 Mails du 18/07/2018. Licences arbitres indépendants. Pris note. 
 Mails du 18/07/2018. Dossier médical Hugo STAES. Pris note. 
 PV DISCIPLINE DU 26 06 18. Pris note. 
 Mail du 28/06/2018. Réponse club demande de licence d'arbitre. Pris note. 
 PV de la commission de discipline du 19/06/18. Pris note. 
 PV Discipline 20.06.18. Pris note. 
 PV Discipline 13.06.18. Pris note. 



                                                                                                                                                                                                             

 

 PV Discipline du Mardi 12 Juin 2018. Pris note. 
 PV Discipline 24.05.18 - 30.05.18 - 31.05.18 - 06.06.18. Pris note. 
 PV de la commission de discipline en date du 05/06/18. Pris note. 

 
1.6. CLUBS 
 

 ET. S. BRIE NORD : mails des 04/06, 07/06 et 08/06/2018. Match amical. Réponse apportée par 
SCDA. 

 ASLIEUSAINT : mail du 18/06/2018. Demande d’information statut arbitrage. Vu. 
 PAYS CRECOIS FC : mail du 29/06/2018. Match amical. Vu. 
 BOMBONNAISE AS : mail du 14/06/2018. Renseignements fonction arbitre officiel. Vu. 

 
2. SITUATION DES EFFECTIFS 
 
2.1. BLESSURES 
 
Néant. 
 
2.2. MUTATIONS 
 
Néant. 
 
2.3. REPRISE DE L'ARBITRAGE 
 
Néant. 
 
3. APPLICATION DU R.I. DE LA C.D.A. 
 
ANNEXE 5 : 
Conformément à l’annexe 5 du Règlement Intérieur et après étude de la situation, la Section 
prend les décisions suivantes : 
 
3.1. DECONVOCATIONS 
 
Néant. 
 
3.2. ABSENCES 
 
Néant. 
 
3.3. RETARDS 
 
Néant. 
 
3.4. REPRISE DE DOSSIERS 
 
Néant. 
 
3.5. MANQUEMENTS ADMINISTRATIFS 
 
Néant. 
 
3.6. CONCERNANT LES ARBITRES DE DISTRICT MIS A LA DISPOSITION DE LA C.R.A. 
 
Néant. 
 
3.7. AUDITIONS 



                                                                                                                                                                                                             

 

Néant. 
 
4. COMMUNICATION AVEC LA C.D.A. 
 
4.1. COMMUNICATION REGLEMENTAIRE AVEC LA C.D.A ET/OU LE SERVICE ARBITRAGE 
 
Il faut utiliser l’adresse mail officielle de la CDA 77. 
C’est l’adresse de messagerie générique (la porte d’entrée officielle) pour toute question ou demande 
officielle d’un arbitre. 
Une question posée à un référent reste dans le cadre de la relation arbitre / référent. 
Le référent pourra s’il le juge nécessaire par la suite saisir la Commission. 
Le téléphone portable de la CDA n’est à utiliser qu’en cas d’urgence (blessure ou maladie « de 
toutes dernières minutes » par exemple). 
 
Rappel des procédures de transmission : 
 Frais d’arbitrage : comptabilite@seineetmarne.fff.fr + adresse mail officielle CDA 77 
 Rapport d’arbitrage : secretariat@seineetmarne.fff.fr + adresse mail officielle CDA 77 

Le délai d’envoi des rapports est de 48 heures maximum après le match afin que les Commissions 
puissent juger avec toute la célérité possible. 
La note de frais est à envoyer par l’arbitre dès le lundi, et au plus tard dans les 72 heures suivant la 
rencontre. 
 
Feuille de Match Informatisée (F.M.I) : 
La Section Administrative rappelle à l’ensemble des arbitres officiant sur les rencontres pour lesquelles 
l’utilisation de la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) est effective "qu'il est OBLIGATOIRE d'adresser 
un rapport en cas de non-utilisation de la F.M.I". 
Les manquements constatés à effet de ce jour seront sanctionnés en application de l’annexe 5 du 
Règlement Intérieur de la C.D.A. 
 
4.2. FORMALITES ET CONSIGNES ADMINISTRATIVES (EXTRAIT ANNEXE 3 DU REGLEMENT 

INTERIEUR DE LA CDA) – RAPPELS 
 
Indisponibilités : 
A adresser au minimum 15 jours avant la date d’indisponibilité. 
Saisie à effectuer via votre compte MyFFF disponible sur le site www.fff.fr 
A moins de 15 jours d’indisponibilité définie, toute demande spécifique doit se faire obligatoirement 
PAR ECRIT. 
Par principe, un arbitre qui ne s’est pas déclaré indisponible est de fait désignable par la CDA. 
 
Déconvocation : 
A moins de 15 jours d’indisponibilité, toute indisponibilité devient une déconvovation. 
Toute déconvocation envoyée sans document justificatif fait l’objet d’un traitement administratif par la 
C.D.A. 
L’Arbitre dispose de 3 jours (= 72 heures) pour fournir toutes pièces justificatives et nécessaires pour 
le traitement de son dossier par la C.D.A. 
 
Modalités de remboursement des frais d’arbitrage : 
La note de frais est à envoyer par l’arbitre à comptabilite@seineetmarne.fff.fr (+copie impérative à la 
CDA) dès le lundi, et au plus tard dans les 72 heures suivant la rencontre. 
Pour les envois par fax ou par courrier, la note de frais est à envoyer à Montry. 
Seuls les documents parfaitement lisibles seront traités. 
Les arbitres doivent remplir rigoureusement leur feuille de frais (toutes les rubriques doivent 
être amorties : numéro du match, compétition, date, etc.). 
Conformément au fonctionnement comptable du district, toutes les feuilles de frais doivent 
impérativement parvenir avant le 30.06 de chaque saison, date de la clôture comptable. 
 
Blessure / Maladie : 



                                                                                                                                                                                                             

 

En cas de blessure ou de maladie contractée avant ou après la rencontre, l’Arbitre doit : 
 Avertir la CDA le plus rapidement possible (par courriel sur l’adresse mail officielle CDA 77). 
 Transmettre à la CDA – dans les 72 heures - un certificat médical justifiant l’empêchement et 

mentionnant la durée de l’arrêt. 
 
Absence / Retard / Match non joué ou arrêté : 
Les Arbitres doivent immédiatement avertir la CDA en cas d’arrivée tardive au match, de problèmes 
rencontrés ou bien lors d’une rencontre arrêtée, qu’elle qu’en soit le motif (par téléphone sur la 
permanence de la CDA puis par courriel sur l’adresse mail officielle CDA 77). Dans cette situation, 
vous devez également prévenir la permanence téléphonique du weekend (coordonnées : consulter le 
site internet du district). 
 
Demandes d’explications : 
Un arbitre qui fait l’objet d’une demande d’explications dispose de 72 heures pour fournir sa réponse 
par retour de mail ou par télécopie. En l’absence de réponse dans les délais impartis, la Commission 
sera amenée à juger le dossier sur pièce. 
 
4.3. DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 
 
Ils sont disponibles dans la rubrique "DOCUMENT" de votre espace MyFFF : 
 Fiche de frais Arbitre 
 Rapport Arbitre 
 Fiche de dé-convocation Arbitre 
 Fiche absence Arbitre 
 Guide utilisation MyFFF 

 
 
Prochaine réunion de CDA : 04/10/2018 – 18h00. 
 
Arbitres à convoquer (à ce jour) : 
Néant. 
 
Fin de la réunion : 19h00. 



                                                                                                                                                                                                     

 

 

 

 
 

   

Commission Départementale des 

Statuts & Règlements 
 

 

PROCÈS VERBAL du mardi 28 août 2018 
 

Réunion restreinte 
 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est susceptible 
d’appel devant le Comité d’appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions de forme et de délai prévus 
dans l’annuaire du District Titre IV, article 31.1  
Toute personne convoquée ou désirant être entendue par la Commission sera reçue à l’Espace Claude MAKSUD, 
salle 1, où siège la Commission.  
 
 

TOURNOIS 
 

TORCY 
 
U10/U11 du 8 septembre 2018 sous réserve d’homologation (revoir les temps de jeu) 
 
U12/U13 du 8 septembre 2018  
 
U10 et U12 du 27 octobre 2018 (en attente d’homologation) 
 
U9 du 31 octobre 2018  (en attente d’homologation) 
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ANNET 1 
BAGNEAUX NEM. 1 
BOCAGE AMCL 1 
BREUILLOISE 1 
+ BRIE NORD 2 
BUSSY 2 
(*CHAMPS FC 1) 
CHATELET 1 
CHAUMES/VERNEUIL/OZ 2 
COSMO/MAREUIL 2 

COULOMMIERS 2 
DAMMARTIN 2 
ESBLY 2 
ETREPILLY 1 
FERRIERES 2 
GOELLYCOMPANS 2 
HERICY 2 
JOUY YVRON 2 
LAGNY 2 
LIEUSAINT 2 

LIZY 1 
(*MARNE V.PORT 1) 
MAY 1 
(*MISY VILLENEUVE 1) 
MONCOURT 1 
MONTEREAU TURC 
MORMANT  1 
MOUSSY NEUF 1 
NOISIEL 2 
OTHIS 1 
PAYS BIERES 1 

POMMEUSE 1 
PROVINS SOURDUN 1 
REUNIONNAIS SENART  
SERVON 1 
ST MARD 2 
ST PATHUS 1 
THORIGNY 2 
TRILPORT 2 
**VAL D’YERRES 1 
VILLEROY 1 

(*) engagement à confirmer ** (fusion de Centre Brie et Rozay) 

ANNET 5 
+ BOIS LE ROI 5 
BOISSISE 5 
BRESMONT 6 
(*CANNES ECLUSE 5) 
CESSON VSD 6 

CHALAUTRE 5 
(*CHANTELOUP 5) 
+ COSMO/MAREUIL 5 
CROISSY 5 
FORET 5 
GRANDE PAROISSE 5 

GRETZ TOURNAN 5 
LAGNY 6 
MAISONCELLES 5 
+ MITRY OURCQ 5 
MONTOIS/BRAY 5 
MOUROUX 5 
 

NANTEUIL 5 
ORVANNAISE 5 
PAYS CRECOIS 5 
PONTHIERRY 5 
PROVINS SOURDUN 5 

(*) engagement à confirmer  

ALLIANCE 77 11 
BAGNEAUX NEM. 12 
BOCAGE AMCL 11 
+ BOISSISE 12 
BRIE EST 12 
BRIE FC 11 
BRIE MORINS 11 
COUBERT 11 
+ COULOMMIERS 11 
 

COURTRY 11 
DAMMARTIN 12 
ETREPILLY/PLESSIS 11 
EVERLY/BRAY 11 
FONTENAY 12 
GATINAIS VDL 11 
HERICY 11 
INTER LOING 11 

JOUY YVRON 11 
LE MEE 11 
MAGNY 11 
(*MISY VILLENEUVE 1) 
MOUSSY 11 
NANTEUIL 11 
OZOIR 13 
OZOUER 11 
PAYS CRECOIS 11 

ST GERMAIN LVL 2 
ST THIBAULT 11 
THORIGNY 11 
VAIRES 11 
VAL D’EUROPE 13 
VAL DE France 12 
VAUX ROCHETTE 12 
+ VILLENOY 12 
VILLEROY 11 

(*) engagement à confirmer  



 

AVON 2 
BOCAGE AMCL 1 
+ BOIS LE ROI 1 
BOMBON 1 
BRAY/MONTOIS 1 
BREUILLOISE 1 
BRIARD 2 
BRIE EST 1 
BUCEENNE 1 
CESSON VSD 2 
CHAMPENOIS 1 
CHATELET 1 
CHAUMES/VERNEIL/OZ 1 
CHELLES 2 
 

CHEVRY/PRESLES 1 
CLAYE S. 2 
COSMO/MAREUIL 1 
COURTRY 1 
DAMMARTIN 1 
EMERAINVILLE 1 
ESBLY 1 
FERTE S/J 1 
FERTE S/J 2 
FONTENAY 1 
FORET 1 
HERICY 1 
INTERLOING/MONCOURT 1 
LAGNY 1 

LESIGNY 1 
MAGNY 1 
MEAUX ADOM 1 
MEAUX CS 3 
MITRY MORY 2 
MONTEREAU 2 
MONTEREAU TURC 1 
NANDY 1 
NANTEUIL 1 
NOISIEL 1 
OZOIR 2 
PAYS BIERES 1 
PAYS CRECOIS 1 

PLAINE France 1 
SAVIGNY 2 
ST MARD 2 
ST THIBAULT 1 
ST PATHUS 1 
THORIGNY 1 
TRILPORT 1 
VAL D’EUROPE 2 
**VAL D’YERRES 1 
VAL DE France/LE PIN 1 
VARENNES 1 
VILLENOY 1 
VILLEPARISIS 2 

(*) engagement à confirmer ** (fusion de Centre Brie et Rozay) 

ALLIANCE 77 1 
AVON 2 
BAGNEAUX NEMOURS 2 
BOCAGE AMCL 1 
BOIS LE ROI 1 
BOMBON 1 
BRAY /MANTOIS 1 
BREUILLOISE 1 
BRIARD 3 
BRIE FC 1 
BRIE NORD 1 
BUCEENNE 1 
BUSSY 3 
+ CLAYE  S. 3 
CHAMPENOIS 1 

CHAMPS 3 
CHANGIS 1 
CHATELET 1 
CHEVRY FC 1 
COMBS 1 
COSMO/MAREUIL 1 
COURTRY 2 
FERTE S/J 2 
GATINAIS VDL 2 
GATINAIS VDL 3 
GRANDE PAROISSE 1 
HERICY 1 
INTERLOING/MONCOURT 1 
JOUARRE 1 
JOUY YVRON 1 
 

LE MEE 3 
LIEUSAINT 2 
LIZY 1 
LOGNES 2 
MARLES 1 
NANDY 1 
NOISIEL 1 
OTHIS 1 
OZOIR 2  
PAYS BIERES 1 
PAYS CRECOIS 2 
PLAINE France 1 
POMMEUSE 1 
PONTAULT UMS 3 
 

PONTHIERRY 2 
PROVINS SOURDUN 1 
THORIGNY 1 
THORIGNY 2 
TORCY/COLLEGIEN 5 
TRILPORT 2 
SAVIGNY 3 
ST GERMAIN LVL 2 
ST MARD 2 
VARENNES 1 
VARENNE 2 
VAUX ROCHETTE 2  
VILLENOY 1 
VILLEPARISIS 2 

(*) engagement à confirmer ** (fusion de Centre Brie et Rozay) 

BOIS LE ROI 1 
BRIE FC 1 
COULOMMIERS 1 
FERTE S/J 1 
GATINAIS VDL 1 

HERICY 1 
MAGNY 1 
MITRY MORY 2 
MORMANT FC 1 

NOISIEL 1 
OTHIS 1 
PRESLES 1 
ST MARD 1 
ST THIBAULT 1 

THORIGNY 1 
VAL D’EUROPE 2 
**VAL D’YERRES 1 
VILLENOY 1 

(*) engagement à confirmer ** (fusion de Centre Brie et Rozay) 



 

SENIORS 
D3  

Entente CHAUMES/VERNEUIL/OZOUER 1 
D4 

Entente CHAUMES/VERNEUIL/OZOUER 2 
Entente FC COSMO/MAREUIL 2 

 
U19 
D2 

Entente FC COSMO/MAREUIL 1 
Entente INTERLOING/MONCOURT 1 

 
U17 
D3  

Entente BRAY/MONTOIS 1 
Entente CHAUMES/VERNEUIL/OZOUER 1 

Entente CHEVRY/PRESLES 1 
Entente FC COSMO/MAREUIL 1 

Entente INTERLOING/MONCOURT 1 
Entente VAL DE France/LE PIN 1 

 
U15 
D2 

Entente TORCY PVM/COLLEGIEN 4 
Entente VAL DE France/LE PIN 1 

D3  
Entente CHAUMES/VERNEUIL/OZOUER 1 

Entente VAL DE France/LE PIN 2 
D4  

Entente BRAY/MONTOIS 1 
Entente FC COSMO/MAREUIL 1 

Entente INTERLOING/MONCOURT 1 
Entente TORCY PVM/COLLEGIEN 5 

CDM 
D2  

Entente RABLAIS/LES ECRENNES 6 
D3 

Entente FC COSMO/MAREUIL 5 
Entente MONTOIS/BRAY 5 

 
VETERANS 

D2  
Entente FC COSMO/MAREUIL 11 

D3 
Entente FC COSMO/MAREUIL 12 

D4 
Entente ETREPILLY/PLESSIS 11 

Entente EVERLY/BRAY 11 
 

+45 ANS 
Groupe E 

Entente FC COSMO/MAREUIL 21 
Groupe H 

Entente BRAY/EVERLY 21 
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Calendriers par journée

Page 1 / 8

Vétérans + 45 Ans / Phase 1 Poule A

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

 01

 02

 03

 04

 05

 06

 07

 08

 09

23/09/2018

30/09/2018

07/10/2018

14/10/2018

11/11/2018

18/11/2018

25/11/2018

02/12/2018

09/12/2018

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Mitry Ourcq Portg 22
Goellycompans Fc 21
Courtry 21
Othis 21
Collegien 22

Mitry Ourcq Portg 22
Thorigny 21
Claye Souilly 21
St Thibault 21
Brie Nord Es 21

Goellycompans Fc 21
St Thibault 21
Lognes 21
Brie Nord Es 21
Claye Souilly 21

Mitry Ourcq Portg 22
Othis 21
Thorigny 21
Collegien 22
Courtry 21

Othis 21
Brie Nord Es 21
Goellycompans Fc 21
Claye Souilly 21
Lognes 21

Mitry Ourcq Portg 22
Collegien 22
St Thibault 21
Courtry 21
Thorigny 21

Collegien 22
Claye Souilly 21
Othis 21
Lognes 21
Goellycompans Fc 21

Mitry Ourcq Portg 22
Courtry 21
Brie Nord Es 21
Thorigny 21
St Thibault 21

Courtry 21
Lognes 21
Collegien 22
Goellycompans Fc 21
Othis 21

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

Thorigny 21
Lognes 21
St Thibault 21
Claye Souilly 21
Brie Nord Es 21

Lognes 21
Courtry 21
Goellycompans Fc 21
Collegien 22
Othis 21

Mitry Ourcq Portg 22
Thorigny 21
Othis 21
Courtry 21
Collegien 22

St Thibault 21
Goellycompans Fc 21
Brie Nord Es 21
Lognes 21
Claye Souilly 21

Mitry Ourcq Portg 22
St Thibault 21
Collegien 22
Thorigny 21
Courtry 21

Brie Nord Es 21
Othis 21
Claye Souilly 21
Goellycompans Fc 21
Lognes 21

Mitry Ourcq Portg 22
Brie Nord Es 21
Courtry 21
St Thibault 21
Thorigny 21

Claye Souilly 21
Collegien 22
Lognes 21
Othis 21
Goellycompans Fc 21

Mitry Ourcq Portg 22
Claye Souilly 21
Thorigny 21
Brie Nord Es 21
St Thibault 21

Brie Nord Es 21 à St Soupplets Claye Souilly 21 à Claye Souilly Collegien 22 à Croissy Beaubourg

Courtry 21 à Courtry Goellycompans Fc 21 à Le Mesnil Amelot Lognes 21 à Lognes

Mitry Ourcq Portg 22 à Mitry Mory Othis 21 à Othis St Thibault 21 à St Thibault Des Vignes

Thorigny 21 à Thorigny Sur Marne

39 Début été : 09H30   Début hiver : 09H30
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Vétérans + 45 Ans / Phase 1 Poule B

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

 01

 02

 03

 04

 05

 06

 07

 08

 09

23/09/2018

30/09/2018

07/10/2018

14/10/2018

11/11/2018

18/11/2018

25/11/2018

02/12/2018

09/12/2018

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Chelles 21
Non affecté 9
Isles Les Villenoy 21
Villeparisis 21
Annet 21

Chelles 21
St Mard 21
Le Pin Villevaude 21
Othis 22
Non affecté 6

Non affecté 9
Othis 22
Quincy 21
Non affecté 6
Le Pin Villevaude 21

Chelles 21
Villeparisis 21
St Mard 21
Annet 21
Isles Les Villenoy 21

Villeparisis 21
Non affecté 6
Non affecté 9
Le Pin Villevaude 21
Quincy 21

Chelles 21
Annet 21
Othis 22
Isles Les Villenoy 21
St Mard 21

Annet 21
Le Pin Villevaude 21
Villeparisis 21
Quincy 21
Non affecté 9

Chelles 21
Isles Les Villenoy 21
Non affecté 6
St Mard 21
Othis 22

Isles Les Villenoy 21
Quincy 21
Annet 21
Villeparisis 21

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-

St Mard 21
Quincy 21
Othis 22
Le Pin Villevaude 21
Non affecté 6

Quincy 21
Isles Les Villenoy 21
Non affecté 9
Annet 21
Villeparisis 21

Chelles 21
St Mard 21
Villeparisis 21
Isles Les Villenoy 21
Annet 21

Othis 22
Non affecté 9
Non affecté 6
Quincy 21
Le Pin Villevaude 21

Chelles 21
Othis 22
Annet 21
St Mard 21
Isles Les Villenoy 21

Non affecté 6
Villeparisis 21
Le Pin Villevaude 21
Non affecté 9
Quincy 21

Chelles 21
Non affecté 6
Isles Les Villenoy 21
Othis 22
St Mard 21

Le Pin Villevaude 21
Annet 21
Quincy 21
Villeparisis 21
Non affecté 9

Chelles 21
Le Pin Villevaude 21
St Mard 21
Othis 22

Annet 21 à Annet Sur Marne Chelles 21 à Chelles Isles Les Villenoy 21 à Isles Les Villenoy

Le Pin Villevaude 21 à Le Pin Othis 22 à Othis Quincy 21 à Quincy Voisins

St Mard 21 à Longperrier Villeparisis 21 à Villeparisis

40 Début été : 09H30   Début hiver : 09H30
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Calendriers par journée
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Vétérans + 45 Ans / Phase 1 Poule C

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

 01

 02

 03

 04

 05

 06

 07

 08

 09

23/09/2018

30/09/2018

07/10/2018

14/10/2018

11/11/2018

18/11/2018

25/11/2018

02/12/2018

09/12/2018

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Mitry Ourcq Portg 21
Villeparisis 22
Claye Souilly 22
Val De France 21
Torcy P.V.M. Us 21

Mitry Ourcq Portg 21
Moussy Neuf 21
Plaine France 21
Dammartin Cs 21
Collegien 21

Villeparisis 22
Dammartin Cs 21
Cheminots Est 21
Collegien 21
Plaine France 21

Mitry Ourcq Portg 21
Val De France 21
Moussy Neuf 21
Torcy P.V.M. Us 21
Claye Souilly 22

Val De France 21
Collegien 21
Villeparisis 22
Plaine France 21
Cheminots Est 21

Mitry Ourcq Portg 21
Torcy P.V.M. Us 21
Dammartin Cs 21
Claye Souilly 22
Moussy Neuf 21

Torcy P.V.M. Us 21
Plaine France 21
Val De France 21
Cheminots Est 21
Villeparisis 22

Mitry Ourcq Portg 21
Claye Souilly 22
Collegien 21
Moussy Neuf 21
Dammartin Cs 21

Claye Souilly 22
Cheminots Est 21
Torcy P.V.M. Us 21
Villeparisis 22
Val De France 21

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

Moussy Neuf 21
Cheminots Est 21
Dammartin Cs 21
Plaine France 21
Collegien 21

Cheminots Est 21
Claye Souilly 22
Villeparisis 22
Torcy P.V.M. Us 21
Val De France 21

Mitry Ourcq Portg 21
Moussy Neuf 21
Val De France 21
Claye Souilly 22
Torcy P.V.M. Us 21

Dammartin Cs 21
Villeparisis 22
Collegien 21
Cheminots Est 21
Plaine France 21

Mitry Ourcq Portg 21
Dammartin Cs 21
Torcy P.V.M. Us 21
Moussy Neuf 21
Claye Souilly 22

Collegien 21
Val De France 21
Plaine France 21
Villeparisis 22
Cheminots Est 21

Mitry Ourcq Portg 21
Collegien 21
Claye Souilly 22
Dammartin Cs 21
Moussy Neuf 21

Plaine France 21
Torcy P.V.M. Us 21
Cheminots Est 21
Val De France 21
Villeparisis 22

Mitry Ourcq Portg 21
Plaine France 21
Moussy Neuf 21
Collegien 21
Dammartin Cs 21

Cheminots Est 21 à Chelles Claye Souilly 22 à Claye Souilly Collegien 21 à Collegien

Dammartin Cs 21 à Dammartin En Goele Mitry Ourcq Portg 21 à Mitry Mory Moussy Neuf 21 à Moussy Le Neuf

Plaine France 21 à Charny Torcy P.V.M. Us 21 à Torcy Val De France 21 à Montevrain

Villeparisis 22 à Villeparisis

41 Début été : 09H30   Début hiver : 09H30
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Calendriers par journée
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Vétérans + 45 Ans / Phase 1 Poule D

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

 01

 02

 03

 04

 05

 06

 07

 08

 09

23/09/2018

30/09/2018

07/10/2018

14/10/2018

11/11/2018

18/11/2018

25/11/2018

02/12/2018

09/12/2018

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Magny 21
Lizy 21
Nanteuil 21
Val D'Europe 22
Ferte S/J 21

Magny 21
Pommeuse Fare 21
Ferrieres 21
Changis 21
Varreddes As 21

Lizy 21
Changis 21
Trilport Usf 21
Varreddes As 21
Ferrieres 21

Magny 21
Val D'Europe 22
Pommeuse Fare 21
Ferte S/J 21
Nanteuil 21

Val D'Europe 22
Varreddes As 21
Lizy 21
Ferrieres 21
Trilport Usf 21

Magny 21
Ferte S/J 21
Changis 21
Nanteuil 21
Pommeuse Fare 21

Ferte S/J 21
Ferrieres 21
Val D'Europe 22
Trilport Usf 21
Lizy 21

Magny 21
Nanteuil 21
Varreddes As 21
Pommeuse Fare 21
Changis 21

Nanteuil 21
Trilport Usf 21
Ferte S/J 21
Lizy 21
Val D'Europe 22

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

Pommeuse Fare 21
Trilport Usf 21
Changis 21
Ferrieres 21
Varreddes As 21

Trilport Usf 21
Nanteuil 21
Lizy 21
Ferte S/J 21
Val D'Europe 22

Magny 21
Pommeuse Fare 21
Val D'Europe 22
Nanteuil 21
Ferte S/J 21

Changis 21
Lizy 21
Varreddes As 21
Trilport Usf 21
Ferrieres 21

Magny 21
Changis 21
Ferte S/J 21
Pommeuse Fare 21
Nanteuil 21

Varreddes As 21
Val D'Europe 22
Ferrieres 21
Lizy 21
Trilport Usf 21

Magny 21
Varreddes As 21
Nanteuil 21
Changis 21
Pommeuse Fare 21

Ferrieres 21
Ferte S/J 21
Trilport Usf 21
Val D'Europe 22
Lizy 21

Magny 21
Ferrieres 21
Pommeuse Fare 21
Varreddes As 21
Changis 21

Changis 21 à Ussy Sur Marne Ferrieres 21 à Ferrieres En Brie Ferte S/J 21 à La Ferte Sous Jouarre

Lizy 21 à Lizy Sur Ourcq Magny 21 à Magny Le Hongre Nanteuil 21 à Nanteuil Les Meaux

Pommeuse Fare 21 à Pommeuse Trilport Usf 21 à Trilport Val D'Europe 22 à Bailly Romainvilliers

Varreddes As 21 à Varreddes

42 Début été : 09H30   Début hiver : 09H30
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Vétérans + 45 Ans / Phase 1 Poule E

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

 01

 02

 03

 04

 05

 06

 07

 08

 09

23/09/2018

30/09/2018

07/10/2018

14/10/2018

11/11/2018

18/11/2018

25/11/2018

02/12/2018

09/12/2018

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Fontenay Tresigny 21
Noisiel Fc 21
Fc Cosmo/Mareuil 21
Val De L'Yerres 21
Pays Crecois 21

Fontenay Tresigny 21
Gretz Tournan 21
Pontault Ums 21
Val D'Europe 21
Buceenne 21

Noisiel Fc 21
Val D'Europe 21
Bussy 21
Buceenne 21
Pontault Ums 21

Fontenay Tresigny 21
Val De L'Yerres 21
Gretz Tournan 21
Pays Crecois 21
Fc Cosmo/Mareuil 21

Val De L'Yerres 21
Buceenne 21
Noisiel Fc 21
Pontault Ums 21
Bussy 21

Fontenay Tresigny 21
Pays Crecois 21
Val D'Europe 21
Fc Cosmo/Mareuil 21
Gretz Tournan 21

Pays Crecois 21
Pontault Ums 21
Val De L'Yerres 21
Bussy 21
Noisiel Fc 21

Fontenay Tresigny 21
Fc Cosmo/Mareuil 21
Buceenne 21
Gretz Tournan 21
Val D'Europe 21

Fc Cosmo/Mareuil 21
Bussy 21
Pays Crecois 21
Noisiel Fc 21
Val De L'Yerres 21

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

Gretz Tournan 21
Bussy 21
Val D'Europe 21
Pontault Ums 21
Buceenne 21

Bussy 21
Fc Cosmo/Mareuil 21
Noisiel Fc 21
Pays Crecois 21
Val De L'Yerres 21

Fontenay Tresigny 21
Gretz Tournan 21
Val De L'Yerres 21
Fc Cosmo/Mareuil 21
Pays Crecois 21

Val D'Europe 21
Noisiel Fc 21
Buceenne 21
Bussy 21
Pontault Ums 21

Fontenay Tresigny 21
Val D'Europe 21
Pays Crecois 21
Gretz Tournan 21
Fc Cosmo/Mareuil 21

Buceenne 21
Val De L'Yerres 21
Pontault Ums 21
Noisiel Fc 21
Bussy 21

Fontenay Tresigny 21
Buceenne 21
Fc Cosmo/Mareuil 21
Val D'Europe 21
Gretz Tournan 21

Pontault Ums 21
Pays Crecois 21
Bussy 21
Val De L'Yerres 21
Noisiel Fc 21

Fontenay Tresigny 21
Pontault Ums 21
Gretz Tournan 21
Buceenne 21
Val D'Europe 21

Buceenne 21 à Boissy Le Chatel Bussy 21 à Bussy St Georges Fc Cosmo/Mareuil 21 à Mareuil Les Meaux

Fontenay Tresigny 21 à Fontenay Tresigny Gretz Tournan 21 à Gretz Armainvilliers Noisiel Fc 21 à Noisiel

Pays Crecois 21 à Crecy La Chapelle Pontault Ums 21 à Pontault Combault Val D'Europe 21 à Bailly Romainvilliers

Val De L'Yerres 21 à Rozay En Brie

43 Début été : 09H30   Début hiver : 09H30
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Vétérans + 45 Ans / Phase 1 Poule F

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée 01

 02

 03

 04

 05

 06

 07

 08

 0923/09/2018

30/09/2018

07/10/2018

14/10/2018

11/11/2018

18/11/2018

25/11/2018

02/12/2018

09/12/2018Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Servon Fc 22
Coubert Fc 21
Presles En Brie Rc 21

Lesigny U.S.C. 21
Vaux La Rochette 22

Servon Fc 22
Combs C.A. 21
Mormant Sc 21
Ozouer Le Voulgis Cs 
21
Cesson Vsd Es 21

Coubert Fc 21
Ozouer Le Voulgis Cs 
21
Ozoir 21
Cesson Vsd Es 21
Mormant Sc 21

Servon Fc 22

Lesigny U.S.C. 21
Combs C.A. 21
Vaux La Rochette 22
Presles En Brie Rc 21

Lesigny U.S.C. 21
Cesson Vsd Es 21

Coubert Fc 21
Mormant Sc 21
Ozoir 21

Servon Fc 22
Vaux La Rochette 22
Ozouer Le Voulgis Cs 
21
Presles En Brie Rc 21
Combs C.A. 21

Vaux La Rochette 22
Mormant Sc 21
Lesigny U.S.C. 21
Ozoir 21

Coubert Fc 21

Servon Fc 22
Presles En Brie Rc 21
Cesson Vsd Es 21
Combs C.A. 21
Ozouer Le Voulgis Cs 
21

Presles En Brie Rc 21
Ozoir 21
Vaux La Rochette 22
Coubert Fc 21
Lesigny U.S.C. 21

-
-
-

-
-

-
-
-
-

-

-
-

-
-
-

-

-
-
-
-

-
-

-
-
-

-
-
-

-
-

-
-
-
-

-

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

Combs C.A. 21
Ozoir 21
Ozouer Le Voulgis Cs 
21
Mormant Sc 21
Cesson Vsd Es 21

Ozoir 21
Presles En Brie Rc 21
Coubert Fc 21
Vaux La Rochette 22

Lesigny U.S.C. 21

Servon Fc 22
Combs C.A. 21

Lesigny U.S.C. 21
Presles En Brie Rc 21
Vaux La Rochette 22

Ozouer Le Voulgis Cs 
21
Coubert Fc 21
Cesson Vsd Es 21
Ozoir 21
Mormant Sc 21

Servon Fc 22
Ozouer Le Voulgis Cs 
21
Vaux La Rochette 22
Combs C.A. 21
Presles En Brie Rc 21

Cesson Vsd Es 21
Lesigny U.S.C. 21
Mormant Sc 21

Coubert Fc 21
Ozoir 21

Servon Fc 22
Cesson Vsd Es 21
Presles En Brie Rc 21
Ozouer Le Voulgis Cs 
21
Combs C.A. 21

Mormant Sc 21
Vaux La Rochette 22
Ozoir 21
Lesigny U.S.C. 21
Coubert Fc 21

Servon Fc 22
Mormant Sc 21
Combs C.A. 21
Cesson Vsd Es 21
Ozouer Le Voulgis Cs 
21

Cesson Vsd Es 21 à Cesson Combs C.A. 21 à Combs La Ville Coubert Fc 21 à Coubert

Lesigny U.S.C. 21 à Lesigny Mormant Sc 21 à Mormant Ozoir 21 à Ozoir La Ferriere

Ozouer Le Voulgis Cs 21 à Ozouer Le Voulgis Presles En Brie Rc 21 à Presles En Brie Servon Fc 22 à Servon

Vaux La Rochette 22 à Vaux Le Penil

44 Début été : 09H30   Début hiver : 09H30
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Vétérans + 45 Ans / Phase 1 Poule G

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

 01

 02

 03

 04

 05

 06

 07

 08

 09

23/09/2018

30/09/2018

07/10/2018

14/10/2018

11/11/2018

18/11/2018

25/11/2018

02/12/2018

09/12/2018

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Servon Fc 21
Hericy Vul. Sam. 21
Boissise Pringy Us 21
Moret-Veneux Sab. Fc
21
Pays Bieres 21

Servon Fc 21
Lieusaint Foot As 21
Champenois Mam. 
Ver. 21
Crisenoy Us 21
Vaux La Rochette 21

Hericy Vul. Sam. 21
Crisenoy Us 21
Melun Fc 21

Vaux La Rochette 21
Champenois Mam. 
Ver. 21

Servon Fc 21
Moret-Veneux Sab. Fc
21
Lieusaint Foot As 21
Pays Bieres 21
Boissise Pringy Us 21

Moret-Veneux Sab. Fc
21
Vaux La Rochette 21
Hericy Vul. Sam. 21
Champenois Mam. 
Ver. 21
Melun Fc 21

Servon Fc 21
Pays Bieres 21

Crisenoy Us 21

Boissise Pringy Us 21
Lieusaint Foot As 21

Pays Bieres 21
Champenois Mam. 
Ver. 21
Moret-Veneux Sab. Fc
21
Melun Fc 21
Hericy Vul. Sam. 21

Servon Fc 21

Boissise Pringy Us 21
Vaux La Rochette 21
Lieusaint Foot As 21

Crisenoy Us 21

Boissise Pringy Us 21
Melun Fc 21

Pays Bieres 21
Hericy Vul. Sam. 21
Moret-Veneux Sab. Fc
21

-
-
-
-

-

-
-
-

-
-

-
-
-

-
-

-
-

-
-
-

-

-
-
-

-

-
-

-

-
-

-
-

-

-
-

-

-
-
-

-

-
-

-
-
-

Lieusaint Foot As 21
Melun Fc 21
Crisenoy Us 21
Champenois Mam. 
Ver. 21
Vaux La Rochette 21

Melun Fc 21
Boissise Pringy Us 21
Hericy Vul. Sam. 21

Pays Bieres 21
Moret-Veneux Sab. Fc
21

Servon Fc 21
Lieusaint Foot As 21
Moret-Veneux Sab. Fc
21
Boissise Pringy Us 21
Pays Bieres 21

Crisenoy Us 21
Hericy Vul. Sam. 21

Vaux La Rochette 21
Melun Fc 21
Champenois Mam. 
Ver. 21

Servon Fc 21

Crisenoy Us 21
Pays Bieres 21
Lieusaint Foot As 21

Boissise Pringy Us 21

Vaux La Rochette 21
Moret-Veneux Sab. Fc
21
Champenois Mam. 
Ver. 21
Hericy Vul. Sam. 21
Melun Fc 21

Servon Fc 21
Vaux La Rochette 21

Boissise Pringy Us 21

Crisenoy Us 21
Lieusaint Foot As 21

Champenois Mam. 
Ver. 21
Pays Bieres 21
Melun Fc 21
Moret-Veneux Sab. Fc
21
Hericy Vul. Sam. 21

Servon Fc 21
Champenois Mam. 
Ver. 21
Lieusaint Foot As 21
Vaux La Rochette 21
Crisenoy Us 21

Boissise Pringy Us 21 à Pringy Champenois Mam. Ver. 21 à Champagne Sur Sei Crisenoy Us 21 à Champeaux

Hericy Vul. Sam. 21 à Vulaines Sur Seine Lieusaint Foot As 21 à Lieusaint Melun Fc 21 à Melun

Moret-Veneux Sab. Fc 21 à Veneux Les Sablons Pays Bieres 21 à Perthes Servon Fc 21 à Servon

Vaux La Rochette 21 à Vaux Le Penil

45 Début été : 09H30   Début hiver : 09H30
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Vétérans + 45 Ans / Phase 1 Poule H

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

Journée

 01

 02

 03

 04

 05

 06

 07

 08

 09

23/09/2018

30/09/2018

07/10/2018

14/10/2018

11/11/2018

18/11/2018

25/11/2018

02/12/2018

09/12/2018

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Journée 

Bagneaux Nemours E 
21
Non affecté 9
Avonnaise Us 21

Campelienne 21
Varennes Fc 21

Bagneaux Nemours E 
21
Moncourt-Fromonvil 
21
Bray/Everly 21
Fontainebleau Portug 
21
Inter Loing 21

Non affecté 9

Fontainebleau Portug 
21
Montereau 21
Inter Loing 21
Bray/Everly 21

Bagneaux Nemours E 
21
Campelienne 21
Moncourt-Fromonvil 
21
Varennes Fc 21
Avonnaise Us 21

Campelienne 21

Inter Loing 21

Non affecté 9
Bray/Everly 21

Montereau 21

Bagneaux Nemours E 
21
Varennes Fc 21
Fontainebleau Portug 
21
Avonnaise Us 21
Moncourt-Fromonvil 
21

Varennes Fc 21

Bray/Everly 21
Campelienne 21
Montereau 21

Non affecté 9

Bagneaux Nemours E 
21
Avonnaise Us 21
Inter Loing 21
Moncourt-Fromonvil 
21
Fontainebleau Portug 
21

Avonnaise Us 21

Montereau 21
Varennes Fc 21

Non affecté 9
Campelienne 21

-

-
-

-
-

-

-

-
-

-

-

-

-
-
-

-

-
-

-
-

-

-

-
-

-

-

-
-

-
-

-

-
-
-

-

-

-
-
-

-

-

-
-

-
-

Moncourt-Fromonvil 
21
Montereau 21
Fontainebleau Portug 
21
Bray/Everly 21
Inter Loing 21

Montereau 21

Avonnaise Us 21

Non affecté 9
Varennes Fc 21

Campelienne 21

Bagneaux Nemours E 
21
Moncourt-Fromonvil 
21
Campelienne 21
Avonnaise Us 21
Varennes Fc 21

Fontainebleau Portug 
21
Non affecté 9
Inter Loing 21

Montereau 21
Bray/Everly 21

Bagneaux Nemours E 
21
Fontainebleau Portug 
21
Varennes Fc 21
Moncourt-Fromonvil 
21
Avonnaise Us 21

Inter Loing 21

Campelienne 21
Bray/Everly 21

Non affecté 9
Montereau 21

Bagneaux Nemours E 
21
Inter Loing 21
Avonnaise Us 21
Fontainebleau Portug 
21
Moncourt-Fromonvil 
21

Bray/Everly 21

Varennes Fc 21
Montereau 21
Campelienne 21

Non affecté 9

Bagneaux Nemours E 
21
Bray/Everly 21
Moncourt-Fromonvil 
21
Inter Loing 21
Fontainebleau Portug 
21

Avonnaise Us 21 à Avon Bagneaux Nemours E 21 à St Pierre Les Nemour Bray/Everly 21 à Bray Sur Seine

Campelienne 21 à Champeaux Fontainebleau Portug 21 à Montigny Sur Loing Inter Loing 21 à Montigny Sur Loing

Moncourt-Fromonvil 21 à Montcourt Fromonville Montereau 21 à Montereau Fault Yonne Varennes Fc 21 à Varennes Sur Seine

46 Début été : 09H30   Début hiver : 09H30
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